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SUJETS DU JOUR PROCÈS-VERBAL 

1. Ouverture de la réunion 
 

Après constatation du quorum, monsieur Bachar Saouaf, président du CCSEHDAA, ouvre la 
séance à 19 heures 03. Il remercie les membres pour leur présence. 

2. Période de questions du public Aucun public n’assiste à la séance. 

3. Adoption de l’ordre du jour
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regard, mais parfois ils sont également là pour soutenir dans les plans d’intervention, donner des 
formations, faire des classements d’élèves, etc. Ils ont beaucoup d’autres tâches que celle 
d’accompagnement dans les écoles. Ce qui fait que cela amène une tâche très large. Il serait 
difficile de dire à chaque fois qu’on coordonne tout cela. L’important, c’est qu’il y ait quelqu’un,  
que ce soit l’enseignant ou la direction et que le CP soit là. Il y a parfois des rencontres auxquelles 
assistent les CP mais l’important c’est de juger à quel moment il est nécessaire que le CP soit là. 
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y avait quatre personnes qui essayaient de faire comprendre que ce n’était pas facile pour un 
enfant en particulier. Le membre demande s’il y a une façon de faire comprendre que cela 
fonctionne pour 80% des élèves de la classe mais qu’il ne s’agit pas d’un manque d’effort des 
autres 20%. Madame Allouti répond qu’elle essaye aussi d’accompagner l’enseignant dans son 
enseignement différencié. Elle est parfois appelée lorsqu’il est plus difficile pour l’enseignant de 
le comprendre. Madame Allouti signale animer des ateliers et des groupes d’enseignement pour 
différencier et prévoir des moments pour chaque équipe. On est vraiment dans 
l’accompagnement micro. On planifie et on offre des ressources comme des outils concrets pour 
enseigner les mathématiques, par exemple, à travers des jeux et éviter tout ce qui est magistral. 
De nos jours, les élèves apprennent tous différemment. On ne peut pas n’enseigner que 
magistralement, cela ne fonctionne pas. Les 



 
 

8 
 

SUJETS DU JOUR PROCÈS-VERBAL 

enseignants sont très contents lorsqu’on leur offre des outils concrets et qu’ils comprennent les 
difficultés de leurs élèves. Madame Ruest indique qu’on a des activités avec des mises en scène.  
 

Monsieur le président demande si les interventions des CP auprès de l’école se déroulent toujours 
en présence de l’enseignant ou si elles peuvent se tenir avec la direction ou avec un spécialiste. 
Madame Ruest répond que ce sont souvent les orthopédagogues qui vont contacter les CP. Il y a 
deux temps dans la semaine où les orthopédagogues vont parler aux CP pour échanger sur les 
projections d’élèves, sur les orientations et les cibles. Normalement, l’orthopédagogue va 
effectuer un travail auprès de l’enseignant. Les enseignants sont toujours là quand madame 
Allouti fait ses accompagnements car ils ont pour but de les soutenir. Monsieur Saouaf demande 
si on parle de classe régulière. Dans 
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par exemple. On rencontre ensemble l’enseignant et l’orthopédagogue pour leur apporter plus 
de clarification et de soutien. Il s’agit vraiment d’un soutien qu’on aime faire et qu’on souhaite 
effectuer de plus en plus. Il s’agit d’une valeur ajoutée pour les élèves HDAA. Les conseillers 
disciplinaires sont très présents aussi.  
 

Madame Ruest répond par la négative à une question ayant été émise dans le chat pour savoir si 
elle avait lu l’article intitulé « Les pieds en haut 
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groupes 101, 102, 103. Puis, ils vont présenter toutes les mesures adaptatives qui sont en place. 
Il y en a d’autres qui se sont données un moyen de communication, plus informatique, surtout, 
par exemple, pour les aides technologiques. Le membre mentionne que son enfant est surdoué 
et TDAH. Il est tellement surdoué qu’on vient seulement de réaliser qu’il était TDAH et cela a causé 
beaucoup de tort. Il demande s’il doit s’adresser à la direction, l’année prochaine, pour lui signaler 
qu’il aimerait qu’elle rencontre tous les intervenants et même le professeur d’éducation physique 
car son enfant ne comprend rien dans le gymnase dû au fait que son TDAH est fort. Est-ce qu’il 
doit aviser la direction, son enseignant titulaire et que peut-il faire? Madame Ruest répond que 
le membre peut poser la question à sa direction et lui demander comment elle s’organise pour 
diffuser l’information des plans d’intervention. Elle dit penser qu’il est nécessaire que tous les 
enseignants de l’enfant soient mis au courant. Cette diffusion de l’information diffère d’une école 
à l’autre. Madame Ruest déclare qu’il est essentiel de mettre en place ce système-là. On 
sensibilise les milieux parce que c’est essentiel. Même les enseignants veulent le savoir. Il faut 
trouver un moyen de communication qui soit efficace. Parfois, il y a aussi des ajustements qui sont 
apportés en cours d’année. Madame Ruest soutient qu’il faut qu’elle soit capable de les informer. 
Il y aussi des rencontres pour cela. On peut faire des rencontres moins officielles. Il y a des 
enseignants ressources aussi qui sont là pour piloter des élèves plus ciblés. Le membre mentionne 
qu’un enseignant en éducation physique peut avoir jusqu’à 300 élèves tandis qu’une direction 
d’école peut avoir jusqu’à 1 000 ou 1 500 élèves. Madame Ruest soutient qu’il ne suffit pas qu’un 
parent veuille. Il faut que ce soit nécessaire. Elle ajoute qu’il faut élaborer cette organisation de 
diffusion de l’information. C’est essentiel et central. Elle déclare qu’elle ne pourra jamais s’ajuster 
si elle ne connait pas les besoins particuliers d’un enfant. Il va falloir qu’on recommence toujours 
à zéro. On a l’information, il faut la diffuser. Madame Levert évoque le processus d’élaboration 
du PI et mentionne qu’il s’agit d’un enjeu qui mérite peut-être d’être écrit dans celui-ci et d’être 
diffusé s’il est important et qu’il requiert une discussion. Elle précise que tous les élèves ont des 
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fonctionnement à l’école. Le membre a probablement un plan d’intervention et cela lui permet 
d’avoir une porte d’entrée pour aborder l’école. Quand on donne la formation sur le plan 
d’information, on dit aux parents de ne pas être gênés de poser des questions. La première porte 
d’entrée, c’est l’enseignant que ce soit le titulaire ou le spécialiste comme tel. Sachant que votre 
enfant à un plan, cela peut être par le biais du plan, soit lors de la rencontre du bulletin, soit 
d’écrire un courriel. Elle ajoute que, parfois, ce qu’il se passe à l’école à un impact à la maison. 
Madame Levert soutient qu’il est important de le nommer parce qu’il y a peut-être des choses à 
envisager. C’est sûr que le plan est fait pour l’école et pas pour la maison mais il faut parfois tenir 
compte de ce qu’il se passe à la maison ou à l’extérieur de l’école. On vous encourage à le 
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                                Liens utiles : 

                                https://www.institutta.com 

                                https://www.fcpq.qc.ca 

SUJETS DU JOUR PROCÈS-VERBAL 

normal si l’enfant doit avoir un plan d’intervention, il aurait dû être révisé dès le début de l’année. 
À moins qu’il n’y ait pas de changement et qu’on dise qu’on continue sur la même voie, puis qu’on 
décide. Mais s’il y a eu cette réflexion-là, c’est parce qu’il y aurait au moins dû y avoir une mise à 
jour, même s’il n’y a pas de changement. Madame Levert invite le membre à contacter l’école ou 
à écrire directement à la direction adjointe de son niveau de secondaire si ce n’est pas le cas.  

10.  Levée de la séance 
 

La séance du CCSEHDAA du 20 mars 2024 est levée à 20 heures 31. La prochaine rencontre se 
tiendra, le 17 avril17 avril

https://www.institutta.com/

